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Un chauffe-eau solaire permet de capter l'énergie solaire pour fournir de l'eau chaude pour 
différents usages : sanitaire, lave linge, piscine, ... 
 
L'énergie solaire étant parfaitement renouvelable, ce système permet de limiter efficacement 
les émissions de gaz à effet de serre ou la production de déchets nucléaires. Il est encouragé 
par de nombreux états et collectivités (crédit d’impôt, prime et subvention). 
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Le chauffe-eau solaire est constitué 
de 3 éléments principaux : 
 
�  des capteurs thermiques qui 
reçoivent le rayonnement solaire et 
ainsi chauffent l'eau, 
 
�  un ballon de stockage de l'eau 
sanitaire qui est relié aux capteurs, 
 
�  un ensemble de régulation. 
�

 
Le fluide employé, chauffé dans les capteurs, passe dans un échangeur situé en partie basse 
du ballon de stockage. 
L’eau froide est réchauffée au contact de cet échangeur, et lorsqu’il n’y a pas assez de soleil, 
une sonde de température déclenche l’appoint (ici un appoint à partir d’une chaudière). 
 
L’installation d’un chauffe-eau solaire Individuel (CESI) permet de couvrir en Bretagne entre 50 
% à  70 % des besoins annuels en eau chaude sanitaire. 
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Il existe différents types de capteurs solaires, adaptés pour différentes utilisations. 
 
 
 
 
 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
 
Remarque :  les capteurs fréquemment utilisés pour les CESI en Bretagne sont les capteurs 
plans. Les capteurs sous vides seront préférés pour des climats rigoureux.  
�
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Elle peut-être assurée par deux procédés : 
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Les capteurs solaires peuvent être posés de nombreuses manières. Deux grands types se 
distinguent : l’intégration ou non au bâti. Des capteurs sont dit « intégrés » s’ils se substituent à 
un élément de construction (toitures, protection solaires…). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelle que soit la solution retenue, il faut obligatoirement faire une déclaration de 
travaux. 
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L’orientation optimale :  L’inclinaison optimale :  

 
Elle dépend du type d'utilisation que l'on 
fera de l'énergie solaire mais aussi de 
l’orientation du capteur, qui n'est pas 
toujours plein sud. 
 
Chauffage de l’eau en été  
(piscines, douches de camping…) 
A cette période de l’année, le soleil est 
pratiquement au plus haut. Une 
inclinaison de 20 à 30 degrés est à 
privilégier. 
 
Production d’eau chaude sanitaire 
(CESI) 
On l’utilise toute l'année avec une 
production plus importante en été. Pour 
éviter la surproduction en été et 
favoriser la mi-saison, on adoptera un 
angle d'inclinaison proche de la latitude 
du lieu (45° en Bretagne). 
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L’installation d’un CESI est dimensionnée en fonction du nombre d’occupants dans l’habitation. 
On comptera, en Bretagne, pour une famille de 3-4 personnes environ 4 m² de capteurs solaires 
couplés à un ballon de 300 litres. 
Ne pas oublier les quelques règles de localisation, d’orientation, et d’inclinaison afin d’optimiser le 
fonctionnement du CESI. 
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Qualisol est une appellation qui rassemble les professionnels engagés dans une 
démarche de qualité pour l'installation de systèmes solaires thermiques. 
Pour vous, c'est l'assurance de s'adresser à un professionnel compétent 
quipréconise du matériel solaire certifié (CSTBAT, Solar Keymark, pour les 
capteurs), qui intervient rapidement sur le site en cas d’anomalieset qui justifie des 
assurances obligatoires (responsabilités civile et décennale). 

 
Ô Solaire (marque créée par les industriels réunis au sein d’Enerplan) vise à 
sélectionner des systèmes solaires thermiques domestiques, chauffe-eau solaire 
individuels et Systèmes Solaires Combinés (SSC), dans une démarche de qualité. 
Le consommateur bénéficie ainsi d’une référence claire pour le choix de matériels 
solaires thermiques domestiques conformes aux exigences normatives et 
réglementaires. 
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En Bretagne, vous pouvez bénéficier d’aides financières pour l’installation d’un CESI.  

 
Pour les connaître : 

�  consultez notre fiche pratique n°9 « Les aides financières en Bretagne »  
�  contactez un Espace Info Energie au 0 820 820 466 (du lundi au vendredi de 13h30 à 

17h30) 
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Centre Scientifique et Technique du Bâtiment : 
www.cstb.fr 
organisme de certification des capteurs 

Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de 
l’Energie (ADEME) : 
www.ademe.fr 
informations, documentations… 
 

Service Public Legifrance : 
www.legifrance.gouv.fr 
renseignements sur le crédit d’impôt 

Qualisol 
www.qualit-enr.org/qualisol 
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